
Zones et secteurs du PLU

Bande des 100 m depuis le littoral

Espace Proche du Rivage

Elément patrimonial défini au titre du L151-19 du CU
Elément pouvant changer de destination au titre du L151-11-2° du CU

Corridor écologique

Emplacement réservé
Espace boisé classé ordinaire
Espace boisé classé significatif
Espace Paysager Inconstructible L.151-19 CU
Jardin patrimonial L151-19 CU

Orientation d'Aménagement Sectorielle

Plantation à réaliser R151.43-2
Servitude L151-41-5° CU
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